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DEPART RETRAITE AIDE AU COURRIER

Par claudine34, le 13/07/2022 à 09:00

Je souhaite demander mes droits à la retraite car je viens d'apprendre que le service a trouvé
une assistante familiale pour me remplacer alors qu'ils m'avaient affirmer l'inverse, les enfants
devant rester quatre ans de plus à la maison. L'éducatrice le leur a dit devant la mère lors
d'une réunion SAF. 

Malheureusement l'assistante familiale m' a envoyé un mail et je l'ai contacté par téléphone,
c'est elle qui m'a appris la situation., c'est-à-dire, accueil relais, puis placement des deux
enfants rapidement.

Je ne peux pas travailler avec un tel manque de considération et de confiance.

Cordialement.

Par jodelariege, le 13/07/2022 à 09:42

bonjour

ce n'est pas trés clair

je pense que vous voulez demander un "droit de retrait" plutot qu'un droit à la retraite ?

de quel service s'agit il? quelle profession exercez vous?
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